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Sigmar Gabriel, vice-chancelier allemand, ministre de l'Economie et de l'Energie; Emmanuel Macron, ministre français de l'Economie, de l'Industrie et du Numérique.

Pour une Union solidaire et différenciée
C'est une première. Pour com-
muniquer le plus largement
possible vers l'opinion pu-
blique européenne, deux mi-
nistres clés du couple franco-
allemand, Emmanuel Macron
et Sigmar Gabriel, se sont
adressés à Lena, le groupe de
journaux européens de réfé-
rence, créé en mars dernier.
Leur appel politique à une
Union solidaire et différenciée
est donc publié conjointement
dans « Le Soir » en Belgique,
mais aussi dans « El Pais» en
Espagne, « La Repubblica » en
Italie, le « Tages Anzeiger » et
« La Tribune de Genève» en
Suisse, dans « Die Welt » en
Allemagne et dans « Le Figa-
ro» en France, auxquels s'est
joint pour l'occasion le britan-
nique « The Guardian ».

D'une frontière à l'autre de
l'Union européenne, de la

Grèce au Royaume-Uni, l'idéal
européen est touché en son
cœur. Ce n'est pas surprenant,
puisque la terrible crise des der-
nières années a révélé deux fai-
blesses majeures de l'architec-
ture européenne. La première
est l'interruption du processus
de convergence économique
entre les pays de l'Union euro-
péenne, et ceux de la zone euro
en particulier. Il ne s'agit pas là
d'une difficulté théorique: le
chômage est une réalité quoti-
dienne pour des millions d'Euro-
péens, notamment notre jeu-
nesse, qui risque de devenir une
génération sacrifiée. La seconde
faiblesse, ce sont les tensions po-
litiques: au sein des Etats
membres, dans lesquels les
forces anti-européennes se déve-
loppent, et entre Etats membres.
Les situations grecque et britan-
nique, aussi différentes soient-
elles, témoignent que l'intérêt
général européen et les intérêts
nationaux apparaissent de plus
en plus divergents.

Dans ce contexte, dix ans après
le «non» au référendum euro-
péen en France, il est temps de
rouvrir le débat économique et
politique. Il est temps de renfor-
cer la zone euro dans le cadre
d'une réforme plus vaste de l'UE
- une Union au sein de laquelle
chaque Etat membre doit trou-
ver sa place. Nous souhaitons vi-
vement que, dans les prochains

jours, une solution soit apportée
aux difficultés les plus urgentes
de la Grèce. Mais nous devons
aussi penser dès maintenant
l'avenir de l'Europe.

Une nouvelle étape
d'intégration
pour la zone euro

L'euro s'est fondé sur un ac-
cord politique franco-allemand,
mais aussi sur une ambiguïté
constructive typiquement euro-
péenne. Cela donne à la France
et à l'Allemagne une responsabi-
lité particulière pour pallier les
carences de l'euro. A la fin des
années 1980, nous partagions un
projet politique commun, assis
sur des objectifs économiques
différents. L'Allemagne souhai-
tait assurer sa réunification et
remplacer le système monétaire
européen moribond par un dis-
positif stable, sur le modèle de la
Bundesbank. La France voulait
ancrer l'Allemagne en Europe et
améliorer la capacité de notre
continent à dompter la mondia-
lisation. Ces objectifs ont conver-
gé vers un approfondissement de
l'intégration européenne, mais
ils ont conduit à masquer les dé-
fauts de construction de l'union
monétaire. Nous devons mainte-
nant les réparer afin que l'euro

tienne sa promesse de prospérité
économique et, plus largement,
évite une dérive de l'Europe vers
davantage de mécontentement
et de divisions.

Pour y parvenir, il nous faut
accélérer la construction d'une
union économique et sociale, en
nous accordant sur un processus
de convergence par étapes. Ce
processus nécessiterait de pour-
suivre les réformes structurelles
(marché du travail, attractivi-
té...), les réformes institution-
nelles (notamment dans le do-
maine de la gouvernance écono-
mique), mais également de rap-
procher nos systèmes fiscaux et
sociaux (via,par exemple, des sa-
laires minimums mieux coor-
donnés ou une harmonisation de
l'impôt sur les sociétés). Ce pro-
jet renforcerait nos économies,
permettrait de placer les pays de
la zone euro sur un pied d'égalité
et d'enrayer la course au moins-
disant qui sévit aujourd'hui à
travers la concurrence fiscale, le
dumping social et les dévalua-

tions internes non coopératives.
Il rapprocherait nos économies,
améliorerait notre potentiel de
croissance et permettrait de défi-
nir quelles politiques nous de-
vons centraliser, harmoniser ou
simplement coordonner, au sein
de la zone euro.

Par ailleurs, cet agenda de
convergence entre les Etats
membres poserait les bases d'un
budget commun à l'échelle de la
zone euro, qui est la condition de
l'efficacitéde notre union moné-
taire. Aujourd'hui, la zone euro
repose avant tout sur des règles,
qui visent à assurer la discipline
budgétaire. Ces règles sont im-

portantes, mais rien ne garantit
que la somme des politiques
budgétaires nationales conduit à
une situation optimale pour la
zone euro tout entière, dans les
moments de crise comme dans
les périodes de croissance. Il im-
porte donc de donner à la zone
euro une compétence budgétaire
en plus des budgets nationaux,
afin d'améliorer notre capacité à
faire jouer les stabilisateurs éco-
nomiques et à adapter notre po-
litique budgétaire au cycle éco-
nomique. Dans un premier
temps, la compétence budgétaire
de la zone euro pourrait être dé-
veloppée dans le cadre du plan
Juncker afin de financer des pro-
jets d'investissement (infrastruc-
tures, réseaux européens, capi-
tal-risque ...). Dans un second
temps, nous pourrions créer
pour la zone euro une véritable
capacité budgétaire, qui possé-
derait deux volets: un volet
« production », pour soutenir
des investissements; un volet
« stabilisation », avec des stabili-
sateurs automatiques européens.
Ce budget disposerait de res-
sources propres (par exemple, la
taxe sur les transactions finan-
cières ou une fraction d'un impôt
sur les sociétés harmonisé) et
d'une capacité d'emprunt.

Ce budget de la zone euro ne
pourrait et ne devrait pas dis-
penser les Etats membres d'une
discipline budgétaire nationale.
Cet équilibre serait renforcé par
la mise en place d'un cadre légal
de restructuration ordonnée des
dettes nationales, si celle-ci de-
vait, en dernier ressort, s'avérer
nécessaire. Cela responsabilise-
rait les pays bénéficiaires de
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l'aide des autres Etats membres
tout en évitant une austérité in-
appropriée lorsque le poids de la
dette n'est plus soutenable. Dans
le même temps, le Mécanisme
Européen de Stabilité (MES) se-
rait intégré au droit communau-
taire pour constituer un véritable
Fonds Monétaire Européen.

La zone reposerait ainsi sur
des institutions communes plus
fortes, s'adaptant aux situations
nationales et aux circonstances
économiques. Pour garantir le
bon fonctionnement de cesinsti-
tutions, l'Europe doit apporter
des solutions à son déficit démo-
cratique et à la difficultéde mise
en œuvre des décisions. Concrè-
tement, les nouvelles responsa-
bilités confiéesà la zone euro de-
vraient s'accompagner d'un
contrôle démocratique plus fort,
par exemple devant une forma-
tion « zone euro» au sein du
Parlement européen. Un « com-
missaire à l'euro» pourrait in-
carner cette zone euro renforcée
traitant non seulement des ques-
tions budgétaires mais aussi de
croissance, d'investissement et
d'emploi.

Plus d'ambition pour l'Union
toute entière

Renforcer l'euro ne concerne
pas seulement la zone euro. Cela
ne peut se faire sans une remise à
plat plus large de l'Union euro-
péenne, notamment parce que
nous devons être capables de ré-
pondre à une question centrale:
«quelle est la place des Etats
membres qui ne font pas partie
de la zone euro? ». Une zone eu-
ro renforcée devrait être le cœur
d'une Union approfondie. Nous

avons besoin d'une Union plus
claire et plus efficace, avec plus
de subsidiarité et une gouver-
nance simplifiée. L'instrument
fondamental de l'intégration eu-
ropéenne est le marché unique:
nous devrions donc franchir de
nouvelles étapes vers un marché
intérieur mieux intégré, avecune
approche ciblée sur quelques
secteurs clé, comme l'énergie ou
le numérique.

Un meilleur fonctionnement
de l'Europe nécessite également
d'accroître le sentiment d'appar-
tenance commune. Ce sont en ef-
fet les liens plus étroits entre les
citoyens qui donnent leur légiti-
mité aux institutions. C'est pour-

Sigmar Gabriel
Né le 12 septembre 1959 (55
ans) à Goslar, en Basse-Saxe,
il devient ministre fédéral de
l'Environnement dans la
coalition dirigée par la chan-
celière Angela Merkel, de
novembre 2005 à octobre
2009. Après la lourde dé-
faite aux législatives de son
parti, le parti social-démo-
crate allemand (SPD), il en
prend la présidence. Quatre
ans plus tard, en 2013, le
SPD revient aux affaires
dans le cadre d'une grande
coalition. Sigmar Gabriel
devient vice-chancelier et
ministre fédéral de l'Econo-
mie.
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quoi nous avons besoin de ren-
forcer notre affectio societatis.
Nous proposons ainsi la généra-
lisation du programme Erasmus,
pour permettre à chaque Euro-
péen, à l'âge de 18 ans, de passer
au moins un semestre dans un
autre pays européen, pour étu-
dier ou pour suivre un apprentis-
sage.

La construction de cette nou-
vellearchitecture européenne est
capitale, non seulement pour
mettre en place dès à présent des
politiques efficaces, mais égale-
ment pour assurer la stabilité
politique et économique de l'eu-
ro et de l'Union dans la durée.
Nous devons réconcilier l'intérêt
général européen et les intérêts
nationaux. Notre objectif com-
mun doit être de rendre impen-
sable pour tout Etat membre dé-
fendant légitimement ses inté-
rêts d'envisagerson avenir en de-
hors de l'Union - ou au sein
d'une Union amoindrie. Pour at-
teindre cet objectif, nous avons
besoin d'une Union solidaire et
différenciée. La France et l'Alle-
magne ont la responsabilité
d'ouvrir la voie, car l'Europe ne
peut plus attendre. _

Diplômé de la prestigieuse
ENA, il a entamé une car-
rière de haut fonctionnaire
dans l'Inspection des Fi-
nances, de banquier d'af-
faires chez Rothschild.
Lorsque François Hollande
devient président, en 2012, il
gravit quatre à quatre les
marches de l'Elysée en accé-
dant au poste de secrétaire
général adjoint de la prési-
dence de la République
française. Depuis le 26 août
2014, il est le ministre de
l'Economie, de l'Industrie et
du Numérique. Il a 37 ans.
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